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Procédures et méthodes 

Les rapports de la Cour des comptes sont réalisés par l’une des six chambres que comprend la 

Cour ou par une formation associant plusieurs chambres et/ou plusieurs chambres régionales ou 

territoriales des comptes. 

Trois principes fondamentaux gouvernent l’organisation et l’activité de la Cour ainsi que des 

chambres régionales et territoriales des comptes, donc aussi bien l’exécution de leurs contrôles et 

enquêtes que l’élaboration des rapports publics : l’indépendance, la contradiction et la collégialité. 

L’indépendance institutionnelle des juridictions financières et l’indépendance statutaire de 

leurs membres garantissent que les contrôles effectués et les conclusions tirées le sont en toute liberté 

d’appréciation. 

La contradiction implique que toutes les constatations et appréciations faites lors d’un contrôle 

ou d’une enquête, de même que toutes les observations et recommandations formulées ensuite, sont 

systématiquement soumises aux responsables des administrations ou organismes concernés ; elles ne 

peuvent être rendues définitives qu’après prise en compte des réponses reçues et, s’il y a lieu, après 

audition des responsables concernés. 

Sauf pour les rapports réalisés à la demande du Parlement ou du Gouvernement, la publication 

d’un rapport est nécessairement précédée par la communication du projet de texte, que la Cour se 

propose de publier, aux ministres et aux responsables des organismes concernés, ainsi qu’aux autres 

personnes morales ou physiques directement intéressées. Dans le rapport publié, leurs réponses sont 

présentées en annexe du texte de la Cour. 

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des procédures de contrôle et de 

publication. Tout contrôle ou enquête est confié à un ou plusieurs rapporteurs. Le rapport 

d’instruction, comme les projets ultérieurs d’observations et de recommandations, provisoires et 

définitives, sont examinés et délibérés de façon collégiale, par une formation comprenant au moins 

trois magistrats. L’un des magistrats assure le rôle de contre-rapporteur et veille à la qualité des 

contrôles. 

  

Le Parlement peut demander à la Cour des comptes la réalisation d’enquêtes, sur la base du 2° 

de l’article 58 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 

(commissions des finances), de l’article LO 132-3-1 du code des juridictions financières 

(commissions des affaires sociales) ou de l’article L. 132-6 du code des juridictions financières 

(présidents des assemblées). 

La Cour des comptes a été saisie par la commission des finances de l’Assemblée nationale, en 

application du 2° de l’article 58 de la loi organique n° 2001 - 692 du 1er août 2001 relative aux lois 

de finances, d’une demande d’enquête portant sur les impôts appliqués aux plus-values immobilières 

des particuliers. Cette demande a été acceptée par le Premier président qui, par une lettre datée du 24 

février 2025, a précisé les modalités d’organisation des travaux demandés à la Cour et confiés à sa 

première chambre. 
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Le lancement des travaux de la Cour a été notifié aux administrations et organismes publics 

concernés par lettres en date du 2 avril 2025. D’un commun accord, la date de remise du présent 

rapport a été fixée à la fin du mois de octobre 2025 afin de permettre à la Commission des finances 

de prendre connaissance des conclusions de l’enquête en vue de l’examen du projet de loi de finances 

pour 2026. 

Les rapporteurs ont conduit une quinzaine d’entretiens avec les représentants des principales 

administrations et organismes publics concernés, ainsi qu’avec les représentants de la profession 

notariale. Des échanges avec quatre directions départementales des finances publiques ont été réalisés 

au moyen de visioconférence (Bas-Rhin, Bouches-du-Rhône, Hauts-de-France et Paris)  

Pour compléter ces échanges, des questionnaires ont été envoyés aux services compétents. 

Les données statistiques ont été extraites du centre d’accès sécurisé aux données (CASD) ou 

envoyées à la Cour au moyen de documents sécurisés. La Cour est la seule instance extérieure à les 

détenir de manière complète et à les avoir analysées avec des méthodes statistiques approfondies. 

  

Le projet de rapport provisoire a été délibéré le 17 juillet 2025 par la première section de la 

première chambre présidée par M. Giannesini et composée de Mmes Bacache-Beauvallet et 

Rosenwald et de MM. Barbé, Soubeyran, Bichot et von Lennep, conseillers maîtres, ainsi que, en tant 

que rapporteures, Mmes Bouzanne des Mazery, conseillère maître, et Falzone, conseillère 

référendaire, et en tant que contre-rapporteur M. Blondy, conseiller maître. Les rapporteures ont 

bénéficié de l’appui de M. Genin, data scientist au sein de la Cour des comptes, et de la contribution 

de M. Mégy, conseiller référendaire. 

Au terme de la phase contradictoire avec les administrations concernées, les observations 

définitives ont été délibérées le 30 septembre 2025 par la même formation. 

Le comité du rapport public et des programmes de la Cour des comptes, composé de 

M. Moscovici, Premier président, M. Hayez, rapporteur général du comité, Mme Camby,  

M. Bertucci, M. Cazé, M. Meddah, Mme Mercereau, M. Lejeune et Mme Thibault, présidentes et 

présidents de chambre de la Cour, M. Albertini, M. Strassel, M. Roux, Mme Daussin-Charpantier, 

Mme Mouysset, Mme Daam, présidentes et présidents de chambre régionale des comptes, ainsi que 

Mme Hamayon, Procureure générale, a été consulté sur le projet de rapport le 20 octobre 2025. Le 

Premier président a approuvé la transmission du texte définitif au Parlement le 17 novembre 2025. 

  

Les rapports publics de la Cour des comptes sont accessibles en ligne sur le site internet de la 

Cour et des chambres régionales et territoriales des comptes : www.ccomptes.fr. 
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Cour des comptes
13, rue Cambon
75100 Paris Cedex 01
Tél.  : 01 42 98 95 00
www.ccomptes.fr

Le présent cahier ainsi que l’intégralité du rapport sur 
« L’imposition des plus-values immobilières des particuliers » 
sont disponibles sur le site internet de la Cour des comptes : 

www.ccomptes.fr




